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LE PREFET DE MAYOTTE COMMUNIQUE 

 

Les ministères ont pris connaissance du rapport interministériel des 

inspecteurs généraux, relatif à l’indexation des salaires des fonctions publiques, et 

ont d’ores et déjà entamé un travail interministériel sur son contenu.  

 

Sur la base de ces travaux ministériels, les discussions associant 

l’ensemble des représentants syndicaux locaux et nationaux débuteront dès la fin 

du mois avril prochain à Paris. 

 

Je réunirai prochainement les partenaires sociaux qui le souhaitent, afin de 

préparer ces rencontres de concertation. 

 

Le Gouvernement réaffirme ainsi sa volonté de respecter les engagements 

du Président de la République, et confirme le début de la mise en œuvre des 

mesures qui seront décidées pour 2013, à compter du 1
ier

 janvier dernier. 

 

 

 

 

 

Jacques WITKOWSKI 


